
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20240115 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 02 JUILLET 2024
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 21/06/2024 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 30 présents, 9 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ; M. Régis CADEGROS  ; Mme Andonella FLECHET  ; M. Jean-Luc DEGRAIX
;  Mme Stéphanie  CALACIURA   ;  M.  Gilles  GRECO   ;  M.  Jean-Paul  RIVAT   ;  Mme Aline
MOUSEGHIAN  ; M. Bruno CHANGEAT  ; Mme Catherine CHAPARD  ; M. Daniel FAYOLLE ;
Mme Béatrice COFFY (de 18h30 à 19h20 et de  20h15 à 22h35) ;  M. François MORANGE  ;
M.  Alexandre  CIGNA   ;  M.  Pierre  DECLINE   ;  Mme  Michelle  DUVERNAY   ;  M.  Yves
ALAMERCERY   ;  M. Jean-Marc LAVAL   ;  Mme Geneviève MASSACRIER   ;  Mme Michèle
FREDIERE (à partir de 19h50) ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT  ; M. Francis NGOH NGANDO
;  Mme Florence VILLEDIEU   ;  Mme Ayse CALYAKA   ;  Mme Abla CIPRIANI   ;  M. Raphaël
BERNOU   ;  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme Isabelle SURPLY  ;  M. Jean
MINNAERT  ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT (à partir de 19h38) ; M. Romain PIPIER  ; M.
Pierre-Mary DESHAYES  ; Mme Juliette BOULLIAT 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Sandrine FRANÇON  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
Mme Béatrice COFFY   a donné procuration à Mme Andonella FLECHET (à partir de 19h20
jusqu’à 20h15)
Mme Michèle FREDIERE  a donné procuration à Mme Catherine CHAPARD (jusqu’à 19h50)
M. Philippe PARET  a donné procuration à Mme Stéphanie CALACIURA 
Mme Florence VANELLE  a donné procuration à M. Gilles GRECO 
Mme Dudu TOPALOGLU  a donné procuration à M. Régis CADEGROS 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 19h38)
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 
M. Luc CHEVALLIER  a donné procuration à Mme Juliette BOULLIAT 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

LUTTE CONTRE LES MÉGOTS SUR L'ESPACE PUBLIC - SIGNATURE DU CONTRAT-TYPE ENTRE
LA COMMUNE DE SAINT-CHAMOND ET L’ÉCO-ORGANISME AGRÉÉ ALCOME
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M. Bruno CHANGEAT expose ce qui suit :

Pour lutter contre le problème des mégots de cigarettes dans l’espace public, une loi appelée
anti-gaspillage pour l’économie circulaire ou AGEC, votée en 2020, a créé une filière pour les
produits du tabac. Cette loi vise à « structurer la collecte et le traitement des mégots, véritable
fléau pour l’environnement, composé de plastique ».

La commune de Saint-Chamond dispose de la responsabilité de nettoiement des voiries.  Afin
de se faire accompagner, notamment financièrement, la commune peut contractualiser avec
des éco-organismes agréés par l’État.

ALCOME est un éco-organisme agréé par l’État par arrêté ministériel du 28 juillet 2021 chargé
de la Responsabilité Élargie des Producteurs de produits de tabac équipés de filtres composés
en tout ou partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des produits
de tabac relevant du 19° de l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, de leur obligation
de responsabilité élargie.

La période d'agrément d’ALCOME est valable jusqu’en 2027.

La mission d’ALCOME est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des
produits de tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans
l’espace public.

ALCOME a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces
publics, à hauteur de :

• 35 % de réduction en 2026,

• 40 % de réduction d’ici 2027.

Les actions en perspective pour ALCOME sont :

• Sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation,

• Améliorer : mise à disposition de cendriers,

• Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent,

•  Assurer l’enlèvement et la prise en charge des coûts de valorisation des mégots collectés
sélectivement à hauteur de 100 kg de mégots massifiés. 

Dans ce cadre l’éco-organisme propose de contractualiser avec les collectivités territoriales en
charge du nettoiement des voiries publiques sur la base d’un contrat type unique (Cf. annexe
1).
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Le soutien financier est apporté aux communes suivant un barème pré-définis. Concernant la
commune de Saint-Chamond, il est de 1,08 € / habitant / année.

Le contrat prévoit :

- un état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques,

- un état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets. ALCOME apporte un des kits de
sensibilisation conformément au contrat.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A la  majorité des suffrages exprimés par 37 voix pour,

2 contre Mme Isabelle SURPLY ; Mme Nathalie ROBERT

DÉCIDE : 
• d'approuver la signature du contrat-type entre la commune de Saint-Chamond et l’éco-

organisme agréé ALCOME,

• d’autoriserr  Monsieur  le  Maire  de  Saint-Chamond ou  son  représentant  à  signer  le
contrat-type ainsi que tout document afférent à ce sujet.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 03/07/2024

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 8 juillet 2024
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